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Le 14 avril 2011, l’avocat général Cruz Villalón de la Cour de justice de l’Union
européenne (la « Cour ») a rendu son avis relatif à un renvoi préjudiciel de la cour
d’appel de Bruxelles dans l’affaire C-70/10, Scarlet Extended SA c. Société belge
des auteurs, compositeurs et éditeurs (Sabam).  La question posée à la Cour était
de savoir si la législation européenne permet aux Etats membres d’autoriser un
tribunal national à émettre une injonction contre un fournisseur d’accès internet
(FAI) en l’obligeant à mettre en place, à l’égard de toute sa clientèle, in abstracto
et à titre préventif, aux frais exclusifs de ce FAI et sans limitation dans le temps,
un système de filtrage de toutes les communications électroniques transitant par
ses services en vue d’identifier sur son réseau la circulation de fichiers
électroniques contenant des œuvres protégées par le droit d’auteur et de bloquer
le transfert de ces fichiers.

Dans cette affaire, le fournisseur d’accès internet Scarlet a interjeté appel d’un
jugement rendu par le tribunal de première instance de Bruxelles lui ordonnant la
mise en place des mesures mentionnées plus haut afin de rendre impossible tout
échange de fichiers électroniques reprenant une œuvre musicale du répertoire de
la Sabam, une société collective belge de gestion des droits (voir IRIS plus 2009-
4).

L’avocat général a fait remarquer que, par définition, un tel système filtrerait
toutes les communications électroniques transitant par les services de Scarlet,
entrantes et sortantes, et bloquerait tout échange non autorisé de fichiers
électroniques contenant des œuvres protégées. Les mesures de contrôle des
communications électroniques exigées par le tribunal de première instance
constituent donc une obligation générale de surveillance des informations,
interdite par l’article 15 de la Directive sur le commerce électronique, et sont
appelées à affecter les communications d’un nombre indéterminé de personnes
morales ou physiques, que ces personnes soient clientes ou non de Scarlet et quel
que soit leur lieu de résidence. En outre, étant donné le caractère préventif et in
abstracto de l’injonction, ce blocage ne reposerait pas sur une décision de justice,
ce qui confirme le caractère d’infraction de l’injonction ou la possibilité imminente
d’infraction.
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Au vu de ces considérations, l’avocat général Villalón a conclu que la mise en
place d’un système de filtrage tel que celui qui a été sollicité constituerait une
restriction au droit au respect du secret des communications et au droit à la
protection des données personnelles et à la liberté d’information, protégés par la
charte des droits fondamentaux. De telles restrictions à l’exercice des droits et
libertés peuvent être possibles mais à la condition qu’elles soient « prévues par la
loi » et elles doivent, sur le fondement de la jurisprudence de la Cour européenne
des droits de l’homme, être conformes aux exigences de la « qualité de la loi ».
De telles restrictions ne seraient donc admissibles que si elles reposaient sur une
base légale en droit interne qui doit être accessible, claire et prévisible. Or, selon
l’avocat général, cette base légale n’est pas suffisante dans le cas présent pour
qu’une mesure d’injonction comme celle qui a été sollicitée puisse être émise, ce
qui est à la fois nouveau et très particulier. Qu’il s’agisse du système de filtrage,
qui a vocation à s’appliquer de façon systématique et universelle, permanente et
perpétuelle, ou du mécanisme de blocage, qui est appelé à entrer en action sans
que ne soit expressément prévue la possibilité pour les personnes affectées de
s’opposer au blocage d’un fichier déterminé ou d’en contester le bien-fondé, ils
n’offrent pas, selon l’avocat général, des mesures de protection suffisantes et ne
devraient donc pas être considérées comme admissibles.

Avocat général Pedro Cruz Villalón, 14 avril 2011, affaire C-70/10, Scarlet
Extended SA c. Société belge des auteurs compositeurs et éditeurs
(Sabam)

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-
bin/gettext.pl?lang=fr&amp;num=79889585C19100070&amp;doc=T&amp;ouvert=
T&amp;seance=CONCL
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